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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Jeudi 23 février 2017 (19h30 – 20h40)  

 

Conseillers présents :  Mohamed ACHRIA, Jocelyne BIASIN, Liliane DAUBIN, Marcel DORN, Matthieu 
ESMINGEAUD, Michel FORT, Annie GARRIGUES, Jordan KUPELIAN, Bérangère LOPES, Emmanuelle 
LUJAN-SANTOS, Sandrine MATTIUZ, Paulette PINEL DEBOUVERIE, Véronique SERRA ARTMAN. 
 
Conseillers excusés : Laurent LE DOLEDEC, Jérôme LEVIFVE, Clotilde MAILLARD. 
 
Conseillers absents :  Adrianna LE GOFF. 
 
Elu :  Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
 
Administratif :  Amalia GHEMARD, Chargée de mission démocratie de proximité, Direction de la 
Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Amalia Ghémard. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Réponses aux 
précédentes 

questions 

- En moyenne 1 voiture cassée chaque mois avenue de Rosny (rien de volé à l’intérieur) : la police 
municipale n’a eu aucun dépôt de plainte. 

- Gros trous dans les trottoirs de l’avenue de Rosny : la direction de la voirie a déjà sollicité le 
conseil départemental à ce sujet, l’Adjoint au Maire va écrire à la conseillère départementale, il 
reviendra vers les conseillers s’il a besoin de leur soutien. 

- Stationnement allée des Cottages et allée de la Libération sur la chaussée, donc croisement 
impossible et difficile de tourner à l’angle Cottages / Carrouges : l’Adjoint au Maire s’est rendu sur 
place, il va voir avec le conseiller municipal aux déplacements M. Deleu ce qui serait possible. 

- Affaissement de chaussée devant le 22 rue de Merlan : signalé au service concerné mais non 
résolu selon les riverains donc le service sera relancé. 

- Squares du quartier peu utilisés car méconnus des habitants : l’Adjoint au Maire précise que dans 
le square de la libération les tags vont être nettoyés et certains jeux changés, il propose que le 
conseil organise un pique-nique ouvert à tous dans le square Canada, par exemple en mai 2017. 

- Manque d’élagage des arbres avenue de Rosny : Département relancé à ce sujet, l’Adjoint au 
Maire pointe que plusieurs arbres de l’avenue ont été récemment coupés par le Département sans 
que la Ville soit prévenue et sache pourquoi (ils ne semblaient pas malades). 

- Devenir des CIO (Centres d’Information et d’Orientation) du Département : 6 CIO sur 17 devraient 
fermer du fait de manque de financements, le CIO de Noisy n’est pas concerné. 

 

Nouvelles 
questions   

Commerces :  
- Devenir du café Pacific Blue (angle Brément / Merlan), piétons qui marchent sur la chaussée alors 

que les voitures roulent vite : arrêté de péril suite à des travaux ayant endommagé les fondations 
du bâtiments, experts divisés sur le fait de réparer ou raser le bâtiment, barrières vauban qui 
condamnent le trottoir qui sont obligatoires au cas où la façade s’écroulerait, toute la signalisation 
a été mise en place pour que les piétons empruntent le trottoir en face. 

- Café du rond point du 11 novembre, stationnement en triple file et mégots partout par terre aux 
beaux jours : les véhicules sont verbalisés mais cela ne semble pas les dissuader, l’Adjoint au 
Maire ira voir les commerçants pour discuter de ces sujets. 

- Café l’Ambassade (rue de Merlan) fermé ? Oui par manque d’argent des propriétaires pour 
réaliser des travaux de mise aux normes électriques. 

- Quels commerces dans les nouveaux locaux commerciaux rue de Brément au Londeau ? Il y aura 
une boucherie halal, un traiteur marocain et une auto-école, les autres locaux n’ont pas encore 
trouvé preneur. 

- Nouveaux commerces rue Jean Jaurès ? Un bar à vins va s’installer au 80 rue Jean Jaurès, un 
fromager était intéressé par un autre local mais attend de savoir si le tramway passera ou non 
dans la rue (aucune décision à ce jour de la part du STIF). 
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Propreté :  
- Dépôts sauvages à l’emplacement de l’ancien arrêt de bus rue de Merlan (à côté de l’entrée de la 

Cité des Trois Bonnets) : souhait de la municipalité de négocier avec le bailleur pour déplacer le 
mur et supprimer ainsi ce recoin. 

- Nombreuses déjections canines : amende pour les propriétaires de chien pris en flagrant délit de 
non ramassage. 

- De nombreux particuliers laissent en permanence leurs poubelles sur les trottoirs : il y a une 
tolérance d’une journée pour ceux qui ne peuvent rentrer leur poubelle qu’au retour du 
travail, l’Adjoint au Maire émet l’idée de faire des stickers de rappel à l’ordre que les conseillers 
pourraient coller sur les poubelles concernées. 

- Soufflette du prestataire de propreté urbaine qui envoie des feuilles sous les portails des 
habitations rue de Merlan : l’Adjoint au Maire les rappellera à l’ordre. 

- Regret que le prestataire de propreté urbaine ne passe pas le lendemain de la collecte des 
déchets (résidus qu’il serait nécessaire de nettoyer). 

 
Environnement : Une conseillère souhaiterait monter avec le conseil un projet de plantation/ 
fleurissement par les habitants de la rue de Merlan, elle regardera les financements qu’il est possible 
d’avoir avec l’appel à projet développement durable de la ville (date limite de réponse 14/04/17) ou le 
fonds « Envies Noisy Solidarité » (géré par la Direction de la Cohésion Sociale). 
 
Transports :  Emplacement des futurs stations du métro 11 (notamment celle du Londeau) ? Un 
document sera envoyé aux conseillers à ce sujet. 
 
Voirie : Poteau cassé vers le 15 Merlan / entrée de la Cité des Trois Bonnets suite à un accident. 
 
Santé :  Application « staying alive » qui indique que le défibrillateur cardiaque le plus proche de la 
Place du Moulin Fondu se situe à la gare de Noisy, soit 15 minutes à pied : il y en a d’autres plus 
proches mais ils ne sont pas accessibles 24h/24 (au siège de Noisy-le-Sec Habitat  par exemple), il 
est difficile de trouver un emplacement qui puisse être ouvert 24h/24. 
 
Communication :  Regret que l’application mobile de la Ville ne fonctionne pas sur Windows Phone 
et qu’il n’y ait pas d’information sur les conseils de quartier dessus. 
 
Participation des habitants :  Demande d’information sur le conseil citoyen, impression que du 
pouvoir est donné à des personnes que les habitants ne connaissent pas, regret que ce conseil se 
superpose aux conseils de quartier au lieu d’être composé de représentants des conseils de quartier : 
la mise en place de cette instance est une obligation légale, ses membres ont été tirés au sort parmi 
volontaires après appel à candidature dans le Noiséen, les conseils de quartier et le conseil citoyen 
ne travaillent pas sur les mêmes quartiers (quartiers prioritaires uniquement pour le conseil citoyen), 
les mêmes thèmes (problèmes du quotidien pour les conseils de quartier contre politique de la ville, 
renouvellement urbain et amélioration du cadre de vie avec les bailleurs pour le conseil citoyen). Le 
conseil citoyen se réunit sans élu de la municipalité, l’Adjoint au Maire souligne que cette instance 
donne des avis mais n’est pas décisionnaire, les comptes rendus du conseil ne sont pas publics mais 
un flyer de présentation de l’instance pourra être diffusé aux conseillers de quartier. 
 

Prochains 
rendez-vous 

L’Adjoint au Maire propose d’organiser un événement convivial. Il est convenu avec les conseillers 
présents qu’un pot sera ainsi organisé pour fêter le printemps, le samedi 18 mars à partir de 11h30  
dans la salle de Noisy-le-Sec Habitat située Place du Moulin Fondu.  
L’événement pourra être financé avec le fonds « Envies Noisy Solidarité » : Emmanuelle Lujan-
Santos se porte volontaire pour faire la demande de financements et les courses (en recourant 
uniquement aux commerces noiséens). 
Il est convenu de ne pas faire de document de communication et de s’appuyer plutôt sur les 
conseillers de quartier pour qu’ils en parlent autour d’eux (proches ou voisins). Les conseillers des 
quartiers Petit Noisy et Londeau (conseils présidés par le même Adjoint au Maire) seront également 
conviés. N.B. : cet événement est finalement annulé faute de salle disponible. 
 
L’Adjoint au Maire propose d’effectuer une visite de quartier  afin de voir ensemble les problèmes qui 
peuvent exister dans le quartier. Il est décidé avec les conseillers de coupler cette visite au pot en la 
réalisant le samedi 18 mars à partir de 9h30 . Rendez-vous devant la salle de Noisy-le-Sec Habitat 
située Place du Moulin Fondu (un accueil café pourra y être proposé). N.B. : Visite décalée à 9h. 
 
La prochaine réunion du conseil  aura ensuite lieu le mercredi 19 avril  à 19h30 à l’école 
élémentaire Estiennes d’Orves (salle sous réserve de confirmation). 

 


